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Montréal, le 31 août 2010
Par courriel

À :
Tous les participants
Objet : 
Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d’électricité


Notre dossier : R-3725-2010
Chère consoeur, chers confrères,
Par la présente, la Régie accuse réception de la lettre du Distributeur datée du 27 août 2010 ainsi que des correspondances de SÉ-AQLPA et de l’ACEF de l’Outaouais datés du 30 août 2010 transmises relativement au dossier mentionné en titre. 

La Régie vous informe qu’elle permet aux intervenants de soumettre leur réponse relativement à la demande formulée par le Distributeur dans sa lettre du 27 août 2010, avant le 2 septembre 2010 à 16h00. La Régie répondra par la suite à la demande du Distributeur.

Veuillez agréer, chère consœur, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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